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Le Conseil national de l'Ordre des médecins est interrogé concernant les tests osseux
de détermination d'âge des mineurs étrangers non accompagnés (MENA).

Avis du Conseil national :

Le Conseil national de l'Ordre des médecins fait suite à votre demande relative aux
tests osseux de détermination d'âge auxquels sont soumis les mineurs étrangers non
accompagnés en cas de doute concernant leur âge.

1°/ Le Conseil national de l'Ordre des médecins maintient l'avis qu'il a rendu en date
du 20 février 2010, intitulé Tests de détermination d'âge des mineurs étrangers non
accompagnés, Bulletin du Conseil national n° 129.

2°/ L'Ordre des médecins est une autorité de régulation professionnelle dont la
vocation est de définir les règles déontologiques de la profession et de veiller à leur
correcte mise en œuvre par ses membres.

Si les questions scientifiques et éthiques dans le domaine de la santé retiennent toute
l'attention de l'Ordre, d'autres institutions sont légalement chargées de leur étude.

L'Académie royale de Médecine de Belgique et la Koninklijke Vlaamse Academie voor
Geneeskunde van België sont habilitées à émettre des avis scientifiques. Le Comité
consultatif de bioéthique de Belgique est l'organe de référence concernant les
questions éthiques.

3°/ Le médecin chargé d'évaluer l'âge d'une personne doit avoir une compétence
professionnelle suffisante dans le domaine soumis à son appréciation et garder son
indépendance et sa pleine liberté professionnelle.
Une évaluation fine nécessite des compétences qui relèvent de spécialités médicales
différentes : endocrinologie pédiatrique, radiologie pédiatrique, stomatologie,
odontologie et pédopsychiatrie.

Il est nécessaire d'en faire la synthèse, ce qui pourrait être fait au mieux par ces
spécialistes réunis en collège ou par un coordinateur qui pourrait être un médecin
légiste.

L'évaluation à laquelle il est procédé doit être faite sur la base d'informations
pertinentes, avec méticulosité et objectivité. Le respect de la dignité de la personne et
de son droit à l'autodétermination est fondamental ; il doit faire l'objet d'une attention



particulière face à un patient vulnérable.

Le contact physique avec le demandeur, dont son examen clinique, permet d'affiner
l'estimation qui, à défaut, souffre d'une marge d'erreur plus importante qui doit être
prise en compte.

Les conclusions du médecin doivent être prudentes et nuancées. Elles doivent préciser
la nature des tests et examens cliniques effectués, les références utilisées, les
personnes qui y ont procédé, les résultats obtenus, la marge d'erreur et les conclusions
en termes d'évaluation de l'âge qui en ont résulté.

Le dossier constitué par le médecin doit être complet et précis. La personne concernée
ou son représentant y ont accès. Le Conseil national rappelle à cet égard son avis du
20 février 2016, intitulé Accès au dossier médical des mineurs étrangers non
accompagnés, Bulletin du Conseil national n° 152.
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